
 

 
 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 

COMITE TERRITORIAL DU RHONE ET 

DE LA METROPOLE DE LYON 

De la MONTAGNE et de l’ESCALADE 

LE 17 JANVIER 2021 

A l’Espace Ansolia à Anse 

 
Article 12 des statuts : 
Quorum : au moins la moitié des membres, représentant au moins la moitié des voix 
Majorité : 2/3 des membres présents, représentant au moins les 2/3 des voix 
 
Nombre de licenciés saison 2020: 5 790 
Nombre de clubs affiliés en 2020 : 37 
Nombre d’établissements affiliés en 2020 : 3 
Clubs présents ou représentés : 21 
Nombre de voix représentées : 4 575 
Etablissements représentés : 0 
Le quorum est atteint 
 

Ordre du jour 
 
• Modification des statuts article 12 composition – élection (du Comité Directeur) 

 
II. Ne peuvent être candidates et élues au comité directeur : 

5. les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps ; 

Suppression de la fin de « pour manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction 
à l’esprit sportif ; » 
 

V. Les modes de scrutin pour l’élection des membres du comité directeur sont les suivants. 

1. Dans la catégorie des représentants de clubs, les candidats sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à 

un tour. 

 

« Seules sont recevables les candidatures des candidats qui ne font pas acte de candidature dans la catégorie des 

représentants des établissements.» 

Suppression de « qui remplissent toutes les conditions visées au I. du présent article et » 

2. Dans la catégorie des représentants des établissements, les candidats sont élus au scrutin uninominal 

majoritaire à un tour. 

 

« Seules sont recevables les candidatures des candidats qui ne font pas acte de candidature dans la catégorie des 

représentants des clubs. » 

Suppression de « qui remplissent toutes les conditions visées au I. du présent article et » 

 

Vote des nouveaux statuts :   votés à l’unanimité 
 
Le secrétaire                                                                                                  La présidente 
                                                                                                                     Corinne Soudan 

         
 
 



 
Clubs présents ou représentés 

 
 Club Président Club présent ou 

représenté 
Voix 

attribu
ées 

Voix 
présentes 

ou 
représentée

s 

1 ASVEL Ski Montagne Salvatore Gammeri Procuration N Gibbe 417 417 

2 Amicale Laique d"Anse Caroline Perret C Perret 255 255 

3 Amicale Laïque de Jonage Adrien Berger Procuration C Monteix 232 232 

4 ABC Sylvain Melin  71  

5 ASLGC Escalade Olivier Buccio Procuration Ph Berger 180 180 

6 ASPTT Grand Lyon Montagne Marie Christine Thouret 63  

7 Asso des Familles Christophe Lefoulon Procuration Ph Berger 65 65 

8 BCO bois d'Oingt Pierre Vaginay Procuration C Chemelle 62 62 

9 Block'Out Lyon (établissement) Benjamin Fénéon non affilié  2  

10 Bron Vertical Anne Linda Van Kappel AL Van Kappel 227 227 

11 CORVI Montagne Eric Bourgeois  63  

12 CPEAVV Michel Husson M Husson 196 196 

13 Chassieu Aventure Jannick Quignard Procuration A Severi 260 260 

14 Climb'Up Gerland (établissement) Bastien Delattre  5  

15 Club initiatation escalade de Letra Bertrand Charnay  172  

16 Club Lentillois Escalade Montagne Olivier Versini Procuration F Kieken 66 66 

17 Club Montagne Escalade Décinois Boris Catherin  50  

18 Club sportif Ozonnais escalade Stéphanie Reynard  79  

19 Club Vertige Caroline Berthier C Berthier 539 539 

20 Corb'Alp  Frédéric LORENZELLI  F Lorenzelli 133 133 

21 Espace Escalade (établissement) Eric Malun  10  

22 GAUL Emeric Astier Procuration C Gabay 296 296 

23 Hold Up escalade Fredéric Liegiois  28  

24 Hot Roc Bruno Fara  68  

25 La Dégaine Escalade et Montagne François Uzel F Uzel 574 574 

26 La Trace Jean Michel Sulpice 112  

27 Laswen Xavier Herrault X Herrault 99 99 

28 Les 5 mousquetons bruno Milliot  102  

29 Les Lycoses de Champagne au Mt 
d'Or 

Pierre Gelay Procuration C Soudan 188 188 

30 Lyon escalade Sportive Hugues Lhopital H lhopital 106 106 

31 Lyon sport Métropole Fanny Michel  37  

32 MJC Neuville sur Saône  isabelle Evaristo  121  

33 Maison pour tous Lionel Nilly  44  

34 MJC Vaugneray  Thomas Damon T Damon 273 273 

35 Mouste'clip Laetitia Jolly Procuration C Soudan 198 198 

36 Patronage Laique Villette Paul Bert Brigitte Vincent B Vincent 124 124 

37 St Pierre Escalade St Pierre de 
Chandieu  

Franck Chapet F Chapet 85 85 

38 St Priest Montagne Renée Mulaton  133  

39 SESLM : La Mulatière Strub Vanessa  43  

40 Tal'aforme Cublier Yves  12  

37 Clubs affiliés en 2019-2020 et 2 établissements 5790 4575 

 
Le secrétaire                                                                            La présidente 
                                                                                               Corinne Soudan 

            


